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BIENVENUE À SPM
Ce guide a pour vocation de 
vous permettre de préparer 
votre installation sur nos îles 
et de mieux appréhender les 
spécificités de notre archipel.

Saint-Pierre et Miquelon est 
une collectivité d’outre-mer 
française située en Amérique 
du Nord à proximité des côtes 
canadiennes et à plus de 4000 
km de la France Hexagonale.

Il s’agit d’un archipel dont deux 
îles principales sont habitées : 
Saint-Pierre et Miquelon.

Saint-Pierre, commune d’une 
superficie de 26 km², est une 
petite ville aux maisons colorées 
qui compte environ 5000 
habitants et regroupe toutes les 
administrations.

Miquelon-Langlade, commune 
dont la superficie est de 201 
km², compte 600 habitants 
installés sur le charmant village 
de Miquelon. 



Si on devait résumer en quelques mots la 
vie à Saint-Pierre et Miquelon, ça serait …

• La proximité : Tout est rapidement 
accessible que ce soient les infrastructures 
étatiques, scolaires, de loisirs, de cultures…

• L’équilibre vie personnelle et 
professionnelle : On rentre dîner 
(déjeuner) chez soi, en quelques minutes 
on a fait le trajet domicile-travail, fini le 
stress des embouteillages.
 
• La sécurité : Le taux de criminalité est 
très faible dans l’archipel, il fait bon vivre ici 
pour les enfants et les familles.

Une vie proche de la nature : autour de 
vous c’est la mer, la faune sauvage riche, 
la forêt boréale… 

Enfin vous retrouverez sur notre territoire 
toutes les infrastructures d’une ville 
moyenne que ce soit par la représentativité 
des services institutionnels, des 
infrastructures sportives et culturelles ou 
encore du secteur économique.

LA VIE À SPM  

Bien que situées à la même latitude que 
Nantes, le climat de nos îles est qualifié 
d’océanique froid.

Vous apprécierez notre qualité de vie 
proche de la nature : autour de vous c’est 
la mer, la faune sauvage riche, la forêt 
boréale… 

Vous vivrez au rythme des saisons dans 
un environnement protégé et idyllique 
avec les paysages et les couleurs d’un 
archipel balayé par les caprices de Mère 
Nature.

Vivre à Saint-Pierre & Miquelon, c’est 
aussi savoir être polyvalent, adaptable et 
débrouillard ! Vous découvrirez au travers 
de nos habitants ces qualités héritées de 
nos aïeux et vous apprécierez également 
la qualité de notre accueil. À Saint-Pierre 
& Miquelon, on se dit bonjour quand on 
se croise dans les rues et on sympathise 
facilement ! 
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TRAVAIL

3

L’archipel est en situation de plein 
emploi avec un taux de chômage 
à 3.3 % de la population active en 
2022 (source IEDOM).

À noter que les secteurs des 
services à la personne et services support 
concentrent à eux-seuls près d’un tiers des offres 
mais d’autres secteurs sont en recherche active 
de collaborateurs comme le BTP ou encore le 
commerce et l’hôtellerie.

Saint-Pierre et Miquelon est un PTOM (Pays 
et Territoire d’Outre-mer) associé à l’Union 
Européenne, au nom des relations particulières 
qu’ils entretiennent avec un État membre.

Aussi si vous n’êtes pas de nationalité française 
(étrangère ou européenne) vous devrez obtenir 
une autorisation de travail sur Saint-pierre et 
Miquelon afin de pouvoir exercer une activité 
salariée. 

Agence France Travail de St-Pierre et Miquelon : 
05 08 41 17 80



Si vous avez peu de biens à envoyer vous 
avez la possibilité de le faire par le biais de 
colis postaux : 
https://www.laposte.fr/tarif-colissimo-outre-mer

Pour des volumes plus importants, 2 
transporteurs maritimes sont disponibles 
au départ du Havre :

Alliance Europe :
https://allianceurope.wordpress.com

TMSI.AV : 
sguilbot@tmsiavoverseas.com

Tél : 33(0) 238 764 648 ou 33(0) 612 033 194

Sur vos déclarations douanières il 
conviendra de spécifier qu’il s’agit d’un 
déménagement, en effet certaines 
dispositions douanières permettent une 
franchise dans certains cas.
https://www.douane975.fr/wp-content/
uploads/2021/07/2019-code-franchises-
douanieres-SPM-MAJ-avec-delib-081217-et-2019.
pdf

N’oubliez pas que vous expédiez vos colis 
sur une île, les délais de livraison sont parfois 
longs et variables… l’anticipation est la clé ! 
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BON À SAVOIR :  
Sur l’archipel le métier de « facteur » n’existe pas

À votre arrivée sur le territoire, vous devrez vous 
enregistrer auprès du bureau de poste afin d’obtenir 
une boîte postale. Ce numéro de BP est essentiel 
pour recevoir vos correspondances et sera plus 
important que votre adresse. Le bâtiment des boîtes 
postales où vous devrez vous rendre pour récupérer 
vos colis/courriers est annexé au bureau de poste. 

DÉMÉNAGEMENT DEPUIS 
LA FRANCE HEXAGONALE
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Pour vous loger à Saint-Pierre et Miquelon, nous vous invitons à anticiper votre recherche 
en amont de votre arrivée.

La majorité des logements appartiennent au parc locatif privé et la mise en location se 
fait par le biais d’annonces privées sur les réseaux sociaux ou site internet local :
www.cheznoo.net.

À noter que sur l’archipel, certaines aides au logement sont différentes des dispositifs 
existants en France Hexagonale. Vous trouverez les informations auprès de la CPS ou de 
la collectivité territoriale (cf. page 13).

LOGEMENT

FISCALITÉS & DOUANES

La Collectivité de Saint-Pierre et Miquelon possède 
son propre code local des impôts et des douanes.

Services Fiscaux : www.services-fiscaux 975.fr

Services des Douanes : www.douane975.fr

L’archipel n’est pas soumis à la TVA mais toutes 
les marchandises importées sont taxées à l’entrée 
du territoire. Cependant des exonérations et 
franchises existent notamment pour les voyageurs 
et les envois postaux : 
https://www.douane975.fr/dedouanement/informations-
aux-voyageurs/



SCOLARITÉ
ÉDUCATION NATIONALE

Les services de l’Education Nationale permettent aux enfants de suivre leur scolarité
de la maternelle au lycée à Saint-Pierre et jusqu’au collège à Miquelon-Langlade.
Vous aurez accès à des établissements publics et privés conventionnés.
https://www.ac-spm.fr/spip.php?rubrique27

Les études supérieures postbac peuvent être poursuivies dans l’archipel, mais 
uniquement par Apprentissage. Les élèves de l’archipel peuvent bénéficier sous 
certaines conditions d’un accompagnement financier lorsqu’ils poursuivent leurs 
études en France hexagonale ou au Canada.
http://www.spm-ct975.fr/ladministration-territoriale/devsol/le-service-formation-insertion/la-formation-
initiale/les-bourses-detudes/

Les établissements de l’archipel offrent aux élèves des conditions agréables de scolarité 
avec des classes dépassant rarement 20 élèves. Il est à noter que quelques filières sont 
proposées en voie professionnelle (sanitaire et social, mécanique, ...) et aucune en 
filière technologique. Certaines spécialisations sont disponibles en présentiel et il est 
parfois possible de mettre en place du distanciel.

En l’absence de cantine et/ou de restaurants d’entreprise à proprement parler, la
pause méridienne nécessite un retour au domicile pour le repas du midi. Cependant
les écoles de maternelle et primaire privées proposent un système de garde de
l’enfant sur le temps du midi mais le repas est à fournir par la famille de l’enfant.

CENTRE DE FORMATION PAR L’APPRENTISSAGE 

Le CFA de Saint-Pierre & Miquelon propose des 
formations de tout niveau (CAP à Post-Bac) 
par la voie de l’apprentissage afin d’obtenir une 
certification inscrite au Répertoire National de la 
Certification Professionnelle (RNCP). 
Le CFA permet d’élargir l’offre de formations 
initiales possibles sur l’archipel avec les réseaux 
des Chambres de commerce et d’industrie, 
des chambres de métiers et des Chambres 
d’agriculture.
https://www.cacima.fr/fr/cfa-des-metiers
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BON À SAVOIR : 
Les écoles maternelles peuvent 
accueillir les enfants avant l’âge 

de 3 ans en « très petites » 
sections.



PETITE ENFANCE
À Saint-Pierre, la Maison de l’enfant est un Établissement d’accueil de jeunes enfants
(EAJE) géré par le Centre communal d’action sociale (CCAS) de la Mairie de Saint-
Pierre pour le compte de la Collectivité Territoriale.
La Maison de l’enfant détient un agrément pour 35 enfants âgés de 3 mois à 3 ans (voir
plus pour les enfants porteurs de handicap).
https://www.mairie-stpierre.fr/fr/263-enfance.html

Il existe également une Maison des Assistantes Maternelles « Les P’tits Flocons » :
https://www.facebook.com/profile.php?id=100067756114735

Un réseau d’assistantes maternelles exerçant au sein de leur domicile et/ou au domicile
des parents est également disponible à Saint-Pierre et à Miquelon.
Pour obtenir plus d’informations sur les modes de garde dans l’archipel vous pouvez
contacter le service « Accompagnement-Prévention » de la CPS :
carrefourdesfamilles@secuspm.com
Tél : 0508 41-15-80

Pour les plus grands, le « Relais des enfants » du CCAS est un accueil de loisirs
pour les enfants de 3 à 8 ans révolus. Il est avant tout un lieu d’accueil, d’éveil et de
socialisation pour les enfants en dehors du temps scolaire. Il fonctionne le mercredi,
le vendredi et les vacances scolaires.
https://www.stpierre-relaisdesenfants.net/

Sur l’île de Miquelon, le mode de garde est exclusivement par le biais des assistantes
maternelles pour les plus petits. La Maison des loisirs propose un panel d’activités pour 
les enfants âgés de 5 à 10 tout au long de l’année en après-midi le mercredi et pendant 
les vacances scolaires en journées ou en demi-journées. Des stages et séjours sont 
également proposés tout au long de l’année.
https://www.boutique-ct975.fr/la-maison-des-loisirs.html
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SÉCURITE SOCIALE ET ALLOCATIONS FAMILIALES

À Saint-Pierre et Miquelon, les assurés sociaux sont rattachés à la Caisse de Prévoyance
Sociale (Equivalent de la Sécurité Sociale + CAF dans l’hexagone).

La CPS est un organisme, créé en 1977, qui établit un régime de sécurité sociale 
spécifique et local, propre au territoire de Saint-Pierre et Miquelon (SPM) qui gère les 
prestations de base en matière d’assurance maladie, retraite, famille. Il vous faudra donc 
prendre attache au plus tôt auprès de la CPS afin de procéder à votre inscription pour 
l’ouverture de vos droits.

http://www.secuspm.com/index.php/fr/assures/affiliation
Angle des boulevards Colmay et Thélot • BP : 4220
97500 Saint-Pierre et Miquelon
(0508) 41 15 70
accueil.cps@secuspm.com

SOINS

Sur l’archipel, le tiers-payant (non-avance des frais par le patient) pour les soins médicaux 
est la norme à l’hôpital, dans les centres médicaux et chez les praticiens conventionnés 
à la condition que vous soyez affiliés à la CPS et adhérent d’une mutuelle locale.

À Saint-Pierre :
La majorité des soins peuvent être pris en charge à Saint-Pierre qui dispose des structures 
médicales et professionnels de santé.

Le Centre Hospitalier François Dunan qui offre une prise en charge diverse : 
- Hospitalisation en médecine, chirurgie, obstétrique
- Unité de Soins Longue Durée USLD
- Maison de retraite
- Soins infirmiers à domicile
- Centre Médico-Psychologique (CMP)
- Pôle Médico-Technique
- Laboratoire
- Pharmacie
- Missions médicales spécialisées (allergologie, dermatologie, orthopédie,
stomatologie, endocrinologie, pédopsychiatrie, ophtalmologie, ORL, urologie,
cardiologie, néphrologie…).
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SANTÉ ET SOINS



Centre de santé :
Le Centre de Santé est une structure pluridisciplinaire qui assure une mission de médecine 
générale, de soins dentaires, de kinésithérapie, de soins infirmiers de ville, d’orthophonie 
et produit la majorité des prothèses dentaires pour les différents praticiens de l’archipel.

Centre mutualiste et cabinets privés :
Vous trouverez sur Saint-Pierre plusieurs praticiens libéraux tels que médecins 
généralistes, dentistes, infirmières à domicile, kinésithérapeute, ostéopathe, naturopathe, 
opticien …

À Miquelon :
Vous trouverez dans le village de Miquelon un centre médical composé d’un médecin
généraliste, d’infirmiers et aides-soignants. Des missions de professionnels médicaux 
sont également ponctuellement organisées. Le reste de la prise en charge des soins 
s’effectue sur l’île de Saint-Pierre.

EVASAN

Dans l’éventualité où vous ne pouvez pas recevoir les soins appropriés localement 
ou en cas d’urgence, le dispositif Evasan (abréviation d’évacuation sanitaire) permet 
d’être soigné au Canada ou en France Métropolitaine. Ce dispositif est particulier à 
l’archipel de Saint-Pierre et Miquelon et n’est donc pas pris en charge par les mutuelles 
de l’hexagone ou d’autres pays.

Aussi il est recommandé de souscrire à une mutuelle locale qui couvrira les dépenses 
liées à ces Evasan.

MUTUELLES

Si vous n’avez pas accès à un contrat collectif par le biais de votre employeur à Saint-
Pierre et Miquelon, 2 organismes de prévoyance santé sont disponibles à titre privé pour 
souscrire des contrats individuels :
APIVIA (Groupe MACIF) – contact@apivia-spm.com – 0508 41 42 89

Solidarité Mutualiste – solidarite.mutualiste@cheznoo.net – 0508 41 28 45
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VIE ASSOCIATIVE & CULTURELLE
L’archipel compte 371 associations répertoriées, dont de 
nombreuses pour le monde sportif.

Sur Saint-Pierre, vous aurez accès à bon nombre 
d’infrastructures sportives et de nombreux clubs sportifs. 
Pour en citer quelques-uns … hockey, patinage artistique, 
curling, football, tennis, natation, judo, karaté, taekwondo, 
fitness, salles de musculation, yoga, équitation, course à 
pied, voile … Miquelon n’est pas en reste avec la Maison 
des Loisirs notamment qui propose différentes activités 
sportives et artistiques en son sein mais également un club 
de football pendant la saison estivale et du futsal le reste de 
l’année, par exemple.

L’archipel est une terre d’artistes et d’artisans talentueux 
que ce soit dans le domaine de la peinture, la photographie 
ou encore la musique … vous pourrez également intégrer 
une troupe de théâtre, adhérer à une association de 
restauration de « Doris », de sauvegarde du patrimoine ou 
encore découvrir la culture basque.
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Sur l’archipel, les transports en commun se limitent au bus scolaire qui effectue un 
circuit permettant le transport des élèves en primaire 4 fois par jour. Attention, ce 
ramassage scolaire ne dessert pas certaines parties extérieures de la ville de Saint-Pierre 
(ex : Savoyard, Cap aux basques ou encore l’Anse à Pierre). 

À Saint-Pierre, vous pourrez solliciter les sociétés de taxis : 
Taxi Bob : 0508 55 54 47

Taxi Mylan : 0508 55 41 98

Taxi Salomon : 0508 55 66 77

Taxi Djipi : 0508 55 53 33

Que ce soit sur l’île de Miquelon-Langlade ou Saint-Pierre, vous avez la possibilité de 
louer des véhicules pour vos déplacements.

Enfin, vous l’aurez compris nous sommes un archipel, vous avez donc la possibilité de 
voyager entre les îles, par bateau ou en avion. 
https://www.spm-tourisme.fr/sejourner/se-deplacer-sur-l-archipel/

Bien que les déplacements dits « doux » peuvent aisément être privilégiés sur l’archipel, il 
est fort probable que vous appréciez de posséder un véhicule durant la saison hivernale 
ou pour vos explorations en nature notamment sur l’île de Miquelon-Langlade.
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TRANSPORT



Pour vous rendre à Saint-Pierre et Miquelon il existe plusieurs options de trajets que ce 
soit en avion ou en bateau .

L’aéroport de Saint-Pierre « Pointe Blanche », desservie par la compagnie locale Air Saint-
Pierre accueille des vols directs en provenance du Canada plusieurs fois par semaine 
toute l’année et depuis Paris durant la saison estivale.

L’archipel est également accessible par ferry depuis le port de Fortune sur l’île de Terre-
Neuve. L’île de Miquelon-Langlade est quant à elle desservie par des vols interîles
et par des rotations maritimes.

La destination de Saint-Pierre et Miquelon étant peu connue par les agences de voyage 
nationales ou internationales, nous vous recommandons de solliciter directement les
agences et interlocuteurs du territoire :

Voyages Horizons SPM : 33 508 41 17 17 – contact@horizonsspm.com

Atlas Voyages : 33 508 41 76 76 – pplaa@atlasspm.com

Air Saint-Pierre : 33 508 41 00 00 – contact@airsaintpierre.com – www.airsaintpierre.com

Spm Ferries : 33 508 41 08 75 – www.spm-ferries.fr

Si vous êtes de nationalité française et que vous transitez par le Canada il vous
faudra avoir un passeport valide et faire une demande d’AVE (Autorisation de Voyage
Electronique) imposée par les autorités canadiennes :
https://onlineservices-servicesenligne.cic.gc.ca/eta/welcome?lang=fr

Si vous êtes d’une autre nationalité, vous devez absolument vérifier si vous aurez besoin 
d’un visa ou si une AVE sera suffisante :
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/exigences-
admission-selon-pays.html#rp-legitimes-etats-unis 12

VENIR À SPM



CACIMA | www.cacima.fr

Collectivité Territoriale | www.ct975.fr

Préfecture | www.saint-pierre-et-miquelon.pref.gouv.fr

Mairie de Saint-Pierre | www.mairie-stpierre.fr

Mairie de Miquelon | www.facebook.com/Mairie.ML

Services Fiscaux | www.services-fiscaux975.fr

Service des Douanes | www.douane975.fr

Centre Hospitalier François Dunan | www.ch-fdunan.fr

Caisse de Prévoyance Sociale | www.secuspm.com

SITES INTERNET
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CHAMBRE D’AGRICULTURE, DE COMMERCE,
D’INDUSTRIE, DE METIERS ET DE L’ARTISANAT

4 boulevard Constant Colmay
BP : 4207

97500 SAINT-PIERRE ET MIQUELON
Téléphone : + 508 41 05 30

Email : secretariat@cacima.fr


